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PROTOCOLE D'ENTENTE 

ENTRE: LA MINISTRE D'ÉTAT AUX AFFAIRES MUNICIPALES ET À 
LA MÊTROPOLE. responsable de la mise en oeuvre du programme 
d'aide financière •lsurruutinik• pour l'amélioration des infrastructures 
des villages nordiques, ci-après désignée le •Minlstèrr-

ET: 

d'une pan. 

L'ADMINISTRATION RÉGIONALE KA TIVIK représentée par 
Me Malee Saundets,agis$3nl en sa qualité de secrétaire dûment 
autorisée aux tins des présentes par la résolution n° 99-72 du 
29 iui n 1999, ci-après désignée l'•ARK• 

d'autre pan. 

ATTENDU QUE, le 21 octobre 1998, le ministre délégué aux Affaires 
autochtones et le président du comité administratif de l"ARK ont signé 
!'Entente-cadre concernant la région Kativik; 

ATTENDU QUE le volet 2 de !'Entente-cadre prévoit l"élaboration 
d'un nouveau programme d'aide financière destiné à la construction 
et à l'amélioration d'infrastructures municipales des villages nordiques; 

ATTENDU QUE Je volet 2 stipule que ce programme disposera d'une 
enveloppe de 45 MS répartis sur S ans, à laquelle seront ajoutés les 
surplus du programme d'amélioration des infrastructures municipales 
en milieu nordique qui est en voie d'achèvement; 

A TTENOU QUE Je volet 2 précise également que la gestion de ce 
programme sera confiée à l'ARK; 

ATTENDU QUE l'article 351.2 de la Loi sur les villaBes nordiques et 
l'Administration régionale Kativik (L.R.Q., c. V-6.1) pennet à I" ARK 
d'accepter la délégation de gestion de ce programme; 

ATTENDU QUE le Conseil du trésor a approuvé, par le CT 193428 du 
25 mai 1999, les règles et nonnes du programme d'aide financière 
•lsurruutinik• pour l'amélioration des infrastructures des villages 
nordiques. ci-après désigné le •programme-. élaborées par le Ministère 
en collaboration avec I 'ARK; 

les parties font entre elles les déclarations et conventions énoncées dans 
le présent protocole d'entente. ci-après désigné le •protocole•. 
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Ohlieatjons poéraln de I' ARK 

L · ARK s'engage à : 

a) gérer le programme conformément aux règles et nonnes 
applicables; 

b) faire état de sa gestion au Ministère une fois par an en produisant 
un bilan de réalisation des projets et une programmation annuelle 
à venir; 

c) respecter les lois, règlements et nonnes en vigueur qui lui sont 
applicables mais sans s'y limiter, particulièrement ceux en matière 
de travail, d'enviroMement, d'équité en emploi et des droits de la 
personne et à s'assurer qu'il en soit de même pour tout contrat 
octroyé aux fins de la réalisation d'interventions réalisées dans le 
cadre du programme. Lorsque prescrit, obtenir une autorisation 
du ministère de l'Environnement avant de débuter les travaux, 
conformément aux dispositions de la Loi sur la qualité de 
l'enviMnnement (l.R.Q .. c. Q-2). Cette autorisation doit être 
fournie au Ministère, au plus tard, au moment de la première 
réclamation relative au projet qu'elle concerne; 

d) s'assurer que les interventions sont réalisées selon les règles de l'an; 

e) tenir des comptes et des registres appropriés et précis à l'égard des 
coûts relatifs aux interventions et à la gestion du programme et les 
rendre accessibles sur demande du Ministère. Elle doit en outre 
conserver les pièces justificatives originales et les regis1res afférents 
à tous les coûts ayant fait l'objet d'une aide financière au moins 
trois (3) ans après la date de la fin du programme, sous réserve 
toutefois de l'application d'autres dispositions légales pertinentes; 

f) faciliter, tant auprès des villages nordiques que des entrepreneurs 
et de leurs sous-traitants, toute activité de vérification entreprise par 
les représentants du Ministère; 

g) s'assurer que le montant de l'aide financière est exclusivement 
utilisé aux fins pour lesquelles il est versé; 

h) tenir le Ministère et ses représentants indemnes de toute action. 
réclamation ou demande pouvant résulter de sa gestion du 
programme ou de l'exécution d'interventions rêalisées par elle dans 
le cadre du programme et, le cas échéant, s'assurer qu'il en soit de 
même pour tout contrat octroyé ou acte accompli par un village 
nordique aux fins de la réalisation d'interventions: 

i) requérir des villages nordiques qu' ils s'engagent à e.,ploiter et à 
assumer le fonctioMement des infrastructures et engins motorisés 
acquis dans le cadre du programme: 

j) rembourser au Ministère, dans les trois (3) mois d'une demande à 
cet effet. tout montant reçu en contravention avec les règles et 
nonnes relatives au programme. 

/ 
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6. 

6.1 

6.2 

7. 

8. 

9. 

Dispositions &énér1les 

Toute modification au protocole sera faite par écrit et signée par 
les parties. 

Dans le cadre de la gestion du programme et de la réalisation des 
interventions, 1 'ARK ne peut interpréter le protocole de façon à se 
croire habilitée à agir à titre de mandataire du gouvernement du 
Québec. 

Cas de défaut 

S'il y a défaut de l"ARK en ce qui a trait au respect des termes. 
obligations ou engagements préws au protocole, le Ministère 
transmettra à I 'ARK un avis écrit lui enjoignant de remédier au défaut 
dans le délai prescrit. Ce délai ne pourra être de moins de ttente (30) 
jours. 

Le fait que le Ministère n'exerce pas ses droits, en cas de délàut par 
I' ARK. ne saurait être interprété comme une renonciation à ceux-ci. 

Durée du protocole 

Le protocole prend effet à la date de sa signature par toutes les parties 
et, à moins de dispositions à l'effet contraire. prend fin à la date où les 
obligations de chacune d'elles sont accomplies. 

Représentants des parties 

Le Ministère désigne M. André Ouellette, directeur du service des 
projets spéciaux, à titre de représentant officiel aux fins du protocole. 

L 'ARK désigne M. Jean Corbeil, chef du service des travaux publics 
municipaux, à titre de représentant officiel aux fins du protocole. 

Si le remplacement du représentant d'une panic était rendu nécessaire, 
la partie concernée procédera à son remplacement dans les meilleurs 
délais et en a visera l'autre partie par écrit. 
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EN FOI DE QUOI, les panies reconnaissent avoir lu et accepté tous et chacun des 
articles du protocole et les représentants dûment autorisés ont apposé leur signature. 

-Signé à 

Signé à &u~li'C 

le jour de J-<.uM l'i 1 Î 
Q 

LA MlNISTRE D'ÉTAT AUX AFFAIRES 
MUNICIPALES ET À LA MÉTROPOLE, 

Louise Haret 

le J9 '.:'- jour de __ ::Ï___.;;û_t...;Â.l __ l_9_tL..9_ 

L'ADMINISTRATION RÉGIONALE KA TIVIK, 

Malee Saunders 
Secrétaire 

TÉMOIN 

g~ 
Johnny N. Adams 
Président du comité administntif 
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RmLES ET NORMES 
DU NOUVEAU PROGRAMME D'AIDE FINANabE 

POUR L'AMWORA1:I0rl DES INFRASTRUCTURES MUNJCIPALES 
DES VIUAOES NORDIQUES 

1. 0 LES DÉFINITIONS 

1.1.1 Tnnux en dcte 

193428 

Travaux exkutts des emplo~ des villages nordiques ou de l' Admini.suation n!giOl11le 
Kativilc (ci-aprb 1 ARK). • 

1. 1. 2 Enclns motorlds 

Camions-ciaeme pour la distribution de l'eau potable ou pour la collecte des eaux~. 
camions pour la collecte des dkbets solides et rnacbinerie destioû l l'eniretien ou à la 
construcuon de$ ~aux routieis. 

l.O L~ RÈGLES DU PROGRAMME 

2. 1 Concernant la structure du procramme 

l.1.1 Le nom 

Le programme ponen le nom officiel de « lsunuutinik ». 

l.1.2 La Onalfté 

Le programme vise à ce que les municipalitts du Qœbec sitœes au DOrd du SSe parall~lc 
soient doltcs, à la faveur d'une aide fananciete provenant du gouYCtDCmenl du Qu~bec. 
d'inlrastrucrurcs er d'engins motorists ad~uats pour la foumirure des services municipaux 
essentiels suivanis : 

• approvisiormcment et distribution de l'eau potable; 
collecte et dpwation des eaux usées; 

- collecte et disposition des ddcheis solides; 
- voirie municipale. 

2.1.3 L'ennloppe de réalisation des lntenentlons 

L'enveloppe all~ pour Jûliser des inrerventions par l'entremise du prosrammc est de 
4S MS. Elle comprend tous les coOts admissibles directs et indirects relids aux 
interventions ainsi qu'à la gestion du programme. Ces coOts peumit etre encowus à 
compter du Ier avril 1999, sur une pdrode de cinq ans.jusqu'à concurrence de 12 MS par 
annû. 

Les TOiets et SOUS•Yolets 

Le programme comporte trois volets et quatre sous-wlecs ayant chacm • objet pardculier 
d'inaerventioo et wic pan de l'eaveloppe. La l'dpanilion de cet~ enveloppe eau.: les 
diffdrcnts volets ou sous-volets peut eue rûjustte au besoin par le ~rc l Ja suite 
d'une demande motivte lui ayant t&d adrcssû par l'ARK. 

Yalet 1 ; eau potable " eaw ,m 
Volet 1.1 

Volet 1.2 

amdlioralioo ou c:oosuucüoo de syswnes cl'IPIIR>Visionoemeni ea eau potable et 
de syaiames cr,puradoa dea aux l&Sla (1$ MS); 

acquisidoo de camiODKiraœ pour la dislributioG de J'aa po&ablc et la coUecrc 
deseaux u.s6es (7 J MS). . 

·•· 
I 
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YAie& 2 • dgçbcts soH4c3 Cl YPidc 
Volet 2.1 amtnagement de si&eJ de disposi&ion des dtcbec.s solides e, extension ou 

rtfection des voies de circulation routim (U MS); 

Volet 2.2 acquisition de camions pour la c:ollecle des dkhets IOlides cr de machinerie 
lourde pour la consuuclion et l'entretien de.s rtseaux rouliers municipaux 
(7,5 MS). 

Yole, l ; cxstàmeol:itioo rc,çho01AriQJJC 

Ce volet porte sur l'expdrimcnu.tion de 1eehnolo1ies nouvelles ou eltiswites, dans les 
domaines de la voirie, du captage de l'eau pocable, de l'tpuratioa des eaux usûs ou de la 
disposition des dtc:hets solides, p~sencant un bon poientiel d'adaptation au milieu 
nordique. L'enveloppe affcctte à cc volet provient des sommes Ùlulilis4es dans les autres 
volets. 

2.2 Concernant l1admh}lstndon du procramme 

2.2.1 La responsabilité . 

Le minisrm des Affa.ire.s municipales et de la Mtuopole a la l'e$poC'Ybilirt du pn>grammc:. 
À ce titre, il doit s'assurer que le gestionnaire du programme extcuic son mandat en 
conConnitt avec Je pœscnt cadre nonnaûl. 

2. 2.2 La aesdnn 

La gestion du prosrammc, qui inclut aussi la 1e$pODSlbilitt de la rûlisalion et du 
financement des projets. est d&!l&!gute à l'ARX. Dans ce cadre, l'ARK e.st, notamment, 
responsable de : · 

• faire la publicitt du programme aup~ de.s 14 villages nordiques; 
- recevoir les demandes d'aide fmanci~re soumises par les villases oontiques; 

analyser les projets p~n~ aux fins de d&!ienniner leur admwibilil.d; 
- informer les villages nordiques des projets retenus et conclure avec ewi; des ententes 

relativement à la description de ces projets, à leur n!alisation, à leur financement et au 
tranSfert des droits de propridtt; 

- asswner la iesponsabililt de la Jtalisation et du financement des projets œtenus; 
- p~nicr les rtclamations. au minist!re seloo des modalil.ds à convenir dans une eorcnre 

parti~; 
- conserver les pikes justificatives; 

affeau Jes momants d'aide fina.ociùe au remboursement clcs emprunts l Joug 
terme contractis aux fins de la ~alisation des projets n:icnus et de la gestion du 
programme. 

Ces activi~ se dirouleront c::onConn~ment à une eaienic l concl~ à cette fin entre l'ARK 
et le mioist!re, laquelle port.en notammeat sur Jes aspects suivants : 

- les engagements du l l'igan1 du versement de l'aide fUW>Ciùc; 

• les obligations de l'ARX à l'.lgud : 

- des modalirts d'applicaüon du prtseot ca1R normatif l sa ,ation du propamme; 
des aesies adminisUatiCs l posu et des documenls l proctuœ dam le cadre de sa 
gestion du programme, de sorte que le Minis~n: soit en me.sme d'eff ecruer les 
vtrifications d'Usagc et le versement des subventions. 

2.3 Concemut l'aecesslbWté au pro,ramme 

2. 3.1 Les orpa.lADes ,a.61 

la O!Janismcs pat le propammc IODl les vilJl&t.t nontiqaca d'Ablivit=••Au ut, 
d'lnutJuat, d1vujivit, de K&najqsualujjuaq, de IC&AaïqsuJuaq. de ICu · de 
Kuujjuaq, de Kuujjumpik, de Plivinûtuq, de Quaqtaq, de Sallaii. de uiajaq et 
d'Umiujaq. Ces villa,es setont-propl'Wtailes des iAtrutn,èt111a COGSINira et des en1ias 
rnotorists acquis dans le cadre du pro,nmme. 

, 
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Pour acctder au programme, les villases nordiques doivent rtpondrc aux conditions 
suivanics: · 

soumeure une demande l t'ARK l l'aide d'un tonnulaire conçu l cette fan et l'appuyer 
par une rtsolution du conseil mwûcipal; 

- confier la responsabilild de la ~lion et du financement des projets l l'ARK ou 
s'entendre avec: œae demœrc pour conserver en tout ou en partie la rcsponsabili~ de la 
réalisation des projets. 

2.3.2 Les lntenendons admissibles 

Les interventions adrnmible.s so~t : 
- la comtruction de nouvelles infrasuucrure& et l'acquisilion d'engins motoris&; 

la rtrec:tion, l'amc!lioratioo, l'agrandisseme11t ou Je remplacement d'infra.suuc:tures 
eAisiantes ainsi que le remplacement d'engins molori~ exatants; 

• l'exptrimentation de cec:hnologies nouvelles ou existantes, incluant sa mise en place et 
la production d'un rapport final sur les r~ultats de l'cx(>trimentation, dans les 
domaines de la voirie, du captage de l'eau potable, de l'6pun11on des eaux uue.s ou de 
la disposition des ~c:hets solides, prtsenrant un bon potentiel d'adaptation au milieu 
nordiqœ. Les tests affc!rcab l a.ne expmmentation doivent etrc effcc:tu6s par un 
organisme in~pendant avec: l'accord des autori~ gouvernementales conc:emw et 
porter sur tous les points requis pour obtenir une a~dilation gouvernementale ou 
l' ~uivalcnL 

Pour !trc reconnues admissibles, les intetVtnlions doivent satisfaire aux crilùes suivants: 

- ei:re limi~ l ce qui est œœssain: au Cooctionnement du service essentiel concerne!; 
• erre effeclllées en conf onnirt avec Jes lois et œg]emerus applicables; 
• etre effectuées après le Ier avril 1999 et aprts rtc:cption d'une demande d'un village 

nordique par l'ARK; eue effecruc!es à contrat ou en n!Bie par les villages nordiques ou par l' ARK. 

2.3.3 Les infrastructures et les engins motorisés admissibles 

I&sinfmtrucmes 
Les infrastuc:turcs admissibles sont celles de proprittt municipale relatives à 
l'approvisionnement et à la distribution de l'eau potable, à la collccre et à l'épinlion des 
eaux ustcs, à la collecte et l la disposition des dc!cbets solides ainsi qu'à la voirie 
municipale. Ces in!rastructures doivent reposer sur des terrains pour lesquels le village 
nordique détient un droit d'utilisation en venu d'une entente avec la corporation ronciùc 
conce~. 
Pour être rccoMucs admissibles. les infrastruc:1ures doivent satisfaire aux prescriptions 
techniques élabortes c:onfonnc!ment au p>int 3.2. 

Les eo&iM motQrixs 
Les enJim moco~ admissibles $Ont ceux de.stiœs l effectuer a activi1" munic:ipalt& de 
distribution de l'eau potable, de collec:œ des eaux IISc!cs, de collcc:te des dc!c:hets solides 
ainsi que de c:onsuuc:tion, de n!fectioo et d'entretien du infrutructurcs rouû~rcs 
municipales. 

Pour eue reconnus admissibles, les cniïœ motori!û doivent saûsf aiœ aux prescriptom 
techniques c!labortes c:onformtment au point 3.2. 

,, 
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2.3., Les coOts admlsslbles 

Les coO&s admissiblcs sont ceux requis pour la sûlisation des interventions admis.sibles. Ds 
sc œpanissent comme suit : 

coO,s diR,çl$ 

- les sommes versdes l une enueprisc privû dam le cadre d'un contrat pour avoir 
eûcu~ des interventions '"oonues admissibles; 

- les sommes dtbowsûs par l'ARK ou verstes par œue demi~re l un villaJc nordique, 
collfonndment l une convention paniculiùe, en remboursement des coOts rûls ou en 
paiement d'un monWll fad l J'avance pour avoir extcull en œiie des intervcnûons 
reconnues admissibles. Qu'elles COIISlitucnt des remboursemeocs de dtpcnscs rœllcs ou 
des paiements sur un monwit fat à l'avance, les dites sommes doivent uniquement sc 
rapporter aux ca~gorie.s de coOts suivanies : 

- lcs coOts d'achat des matériaux de consuuction s~â aux plam cl devis; 
- les coOIS de location d'Qutib; 
- les coOts de location de maclùnerie et de petits ~uipemenlS, meme de propritf.d 

municipale, pourvu que ces coOlS ne ddpassent pas les coOts correspondants 
pœvus, pour les naions tloi&ntes, dans les rtpenoiR.s de eaux de location de 
madùncrie du gouvememcnt du Qutbec; 

- a coOts dcs contrats de mœ-d'ocuvre; 
- les coOts des salaires bnits cl de$ bd~flccs marainaWt usuels ven6s aux employts 

cmbaucbts s~ciflqucment pour la rtalisation des travaux admissibles ou aux 
cmploy~ ngulicrs travaillan1 en temps suppltmcnllile pour la rblisation de c:es 
memes travaux, pourvu que ces coOts rcscent dans les lim1res des taux du °"ret de 
la c:onsuuction. Si les employts œgulicrs sont aff~ œmpotairement aux travaux 
sur leur temps rtgulier, les coOis des salaires bruts et des bdntfices margioai:x 
usuels ve~s aux personnes cmbauchw tem~ra.irement pour remplac:er ces 
effectifs rtauliers constituent des coOts de main-d oeuvre admissibles; 

- a coOts relatifs au iranspon des biens {incluant l'emballage et les assurances) et 
des personnes de l'cxllrieur afleçltes l la rtaliation des interventions admiuibles, 
l partir d'une inslallaûon ponuaire ou aûoportuaire jusqu\ leur destination ftnale: 

- les coOts des tests de sol ou de m~ux durant les travaux: 
- les wes neaes applicables sur les coOIS directs. 

cpQts indi,;:ects 
• les coOts des services prolessioMCls encourus relativement aux interventions œcœnues 

admissibles sous rtserve des Rgles applicables aux coOts encomus en régie dt(uûes 
pour les collts directs; 

- lcs frais de fmanoement tem~ et permanent; 
- les wes neues applicables sur les coûts indirects; 

les Ciais de gestion du programme, incluant la responsabililt de la réalisation et du 
rmancement des projets, qui sont de 645 des coOts duects et indin:cts ci-haut idealifiû 
dans le cas de projets d'acquisition d'cnains motorists et de 845 des memes coO&s dans 
le cas des autres projets. Ces frais comprennent tous les coOts inlemes de I' ARK auttes 
que ceux susmentiollMS. 

Pour !trc rcmbours~. IC$ coOts cü.Rcts et indirects admissibles doivent pouvoir !lre 
appuyts par les pi~ces justificatives permettant leur ~rificalion. Dans Je cas des uavaux 
eff~ en ré&ie par un village nordique sur la base d'un moawu fm l ravanœ. Ja pike 
jusâfic:ative consiste~ en un document ~ontrant que le montant fixl l l'avanœ pcovient 
d'une estinwioa dttai.JUe appu~ uniquement sur lcs Clltgorics de coOIS su.smentioaœes 
applicables aux travaux en ~gie. 

Les coOIS suivants ne sont pas admissibles: 

- les coOts de main-d'oeuvre Rlaûfs l la çanceplion. l la smveillaoœ ou l la \âUk:alion 
technique des intervcnûons, l la supervision des ouwien ec l l'eûcutioo des 1r1nux 
eux-m!mes. si ces coOts sc npponent au temps rttulicr d'un emplo~ rétulier de 
l' ARK ou d'wl villaJc nordique; 

- les coO&s JClits au mobilier et l l'fqllipemeDI de bureau DOD inrtp l une ÛlfllSINC:IIII'; a coGIS n'ayu& pu~ pstallblemCDl lUldaa admmibles; 
- les cocu d'eDtrelien Cl d'0~OI des infruuuçtlll'CS CODStnlites et des CDpDS 

moc.orisâ acquis par rennmise dia propammc: 
les c:oOts encourus aprà le de la pmode de sarantie couvrant 1ea infnsuucwres 
c:oosuwres et les eniins moeorixs acquis par rencremise du J)r'Oplmme. 

, 
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l. 4 Concernant l'aldt flaandèrt 

l .4. 1 La forme et le pourcentace d'aide tlmDdère 

L'aide fJJW1Ç~ vente dans le cadff du progra::ime conapoal l IOOt> du çoOt rtel du 
remboursement, capital el in~rtlS, de.s empnmts 1 1001 lelme conuac~ par l'ARK sur la 
base de$ COOIS ICCOMUS admissibles pour la rûl;.;a.tiœ de.s interventions admissibles et la 
gestion du programme. 
Lorsqu'un autre organisme, gouvernemental œ DOD, p,nicipe aux çoOts d'un projet 
reconnu admissible au programme, l'aide fioan:i~rr est rtduile en proportion de œtte 
participation. 

L'aide f111anci~ est veme par le MiDisltre l l'ARK pom lui penneare d'accomplir son 
mandat de gestionnaire du programme. 

Les emprunts contraells par l'ARK doivent eirc selon les renoes suivants: 

- 1 O ans pour les inlervenûons des volets 1.2, 2 :t 3; 
20 ans pour les interventioos du volet 1.1. 

2. 4. 2 Le venemenr de l'aide nnandèn 

Aprts avoir analysd les rtclamaUoas p,tse1116cs pr r ARJC. le Minis~ calcule et verse à 
l' ARK l'aide fmanciue aff~ren1e, à remps pour cl'elk puisse rencon~r les «btances de 
remboursement des emprunlS à long rame çœll'al:ZS p>ar la gestion du programme et pour 
la rtalisaJon des projets ou panie.s de ceux-ci ayc f.aiI robjet des rtclamaûons. 

3. 0 PRESCRIPTIONS ADMINISTRA TTVES ET TECHNIQUES 

3.1 Concernant Jes prescriptions administratfns 

L' ARK rend comple de sa gcsLion au Mi~ s:ion la forme et au moyen de documents 
sWldardi~ et approuvts par çe dernier. 

3. 2 Concernant les prescriptions tec:luiqaes 

Les prescriptions iechniques concernanl les io~eiitioos sont l!laborûs par l'ARK et 
approuvûs par le Minis~re. · . 


